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LES ADHERENTS 
SONT SERVIS !

■̂ L. fédérale aux adhérents, interrompu il y  a quelques années, qui
se trouve rétabli.
Enfin ! pourrait-on dire en songeant que lors de notre Congrès fédéra! de 
1984 plusieurs interventions avaient souligné l’urgence et la nécessité d'une 
telle presse.
Depuis, le groupe de travail, mis en place sur ce sujet par le Bureau national 
fédéral a rendu des conclusions qui vont dans le même sens et il restait donc à 
passer aux actes.
Alors oui, ce n’est pas trop tôt, mais si le pas est maintenant franchi, le plus 
dur reste à accomplir.
Répondre à chaque fois aux attentes de chacun des adhérents des branches du 
pétrole, du papier-carton, de la chimie, du verre, de la transformation des 
matières plastiques, de la pharmacie, du caoutchouc, ou des instruments à 
écrire, toutes regroupées au sein de notre fédération risque fort de demeurer 
impossible.
Les six bulletins annuels qui vous parviendront, comme celui-ci, encartés 
dans un CFDT Magazine, maintenant attribué à chaque adhérent, n'y 
suffiraient pas.
Mais au fil des livraisons, nous tenterons de vous tenir au courant des faits 
marquants de la vie de votre branche et des autres, de vous apporter des 
informations économiques ou statistiques et de vous faire part d ’éléments de 
réflexion et d ’analyses.......p.2

ARTT :

LE RETRAIT 
DE LA LOI 
SEGUIN p.7

ACCORD
SUR
L 'EMPLOI 
DANS 
LA CHIMIE
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CONDITIONS DE TRAVAIL

PARLES PLUS FORT 
JE N’ENTENDS PAS!
p.6



...Les pages centrales seront ainsi 
régulièrement consacrées à un 
propos plus étendu sur un domaine 
clé du moment et dont la 
préoccupation est commune à 
toutes les branches.
Dans ce domaine, nous mettons 
l’accent sur les transformations qui 
modifient le travail et l’identité de 
l ’emploi.
Le travail est en mouvement et il est 
capital de ne pas laisser aux seuls 
patrons le soin de définir t’avenir. 
Pourtant l'ampleur de ce qui est 
engagé reste souvent mal apprécié 
et le sentiment que les remises en 
cause se font d ’ailleurs est répandu 
parmi les salariés.
C'est que les transformations ne 
sont pas perçues comme telles.
L'introduction de changements 
technologiques par petites touches, 
l'institution graduelle et localisée de 
méthodes de travail, de 
communication et de gestions 
différentes, sont comprises comme 
la simple mise au goût du jour de 
l'existant.
A des dégrés divers chacun peut 
ainsi, pour peu que l'on insiste, être 
en mesure de faire état de ce qui a 
bougé ou s'apprête à le faire dans 
son service, laboratoire ou atelier, 
sans que pour autant soit saisie 
l ’importance des évolutions et leur 
prolongement.
Pour qu’il en aille différemment, il 
faut établir le lien entre le vécu 
individuel, les situations de travail 
existant par ailleurs et ce qui se 
déroule au-là des murs de 
l'entreprise.
Notre syndicalisme est le moyen 
d’acquérir cette vision élargie de ce 
qui se présente à chacun de façon 
éclatée et de mener une réflexion et 
une action collectives impliquant 
étroitement les adhérents.
Initiatives prend sa place dans cette 
dynamique en assurant à tous une 
information sur l ’ensemble des 
réalités professionnelles de la 
fédération.
A utant vous dire, mais vous l ’aurez 
compris, qu’au-delà de vous 
informer, notre ambition est de. 
vous donner envie d ’agir.

Chimie

Les
différents

délais
de

l'accord
de

février
1987

Accord sur l’emploi 
dans la chimie

Les négociations sur l'em­
ploi dans la chimie, engagée 
depuis le 23 décembre 1986. 
ont abouti fin février 1987 à 
un accord signé par la CFDT, 
la CFTC, la CGC et FO.

D’abord pourquoi cette 
négociation alors qu’existait 
un accord dam la branche 
depuis mars 1970? Avec la 
loi du 3 juillet 1986. le gou­
vernement a supprimé le pas­
sage obligé par l'inspection du 
travail : « Suppression de 
l’autorisation administrative 
de licenciement ». Le gouver­
nement a ainsi bousculé tout 
l'ensemble des dispositions 
existantes sur l’emploi ; des 
procédures individuelles et 
collectives devaient être 
reconstruites pour que les tra­
vailleurs ne se trouvent pas 
exposés à l'arbitraire patro­
nal. L’accord interprofession­
nel du 20 octobre 86 a ins­
taure « les contrats de conver­
sion » pour permettre de 
répondre aux mutations de 
l’emploi auxquelles nous som­
mes confrontés aujourd’hui, 
par contre il a réduit les délais 
d’information et consultation 
sur les projets de licenciement. 
Cette répercussion en cascade 
a imposé le renégociation de 
l’accord chimie de 1970, avec 
comme cadre l’accord inter­
professionnel du 20 octobre 
1986.

A quelle situation de l’em­
ploi sommes-nous confrontés 
dans la chimie ? Depuis 1980, 
les entreprises de la branche 
suppriment 4 000 emplois par 
an, avec une forte accéléra­
tion en 1986, environ 10 000 
emplois supprimés. Les délais 
de 3 et 6 mois prévus par l'ac­
cord de 70, évitaient que les 
travailleurs ne soient rapide­
ment licenciés (période d ’at­
tente), sans pour autant pré­
parer au mieux leur avenir 
professionnel. Par ailleurs, les 
évolutions techniques et de 
l’organisation du travail pro­

Projet de licenciement
Délais pour la 
tenue de la 2* 

réunion C E ou DP

Date de notification 
du licenciemenl

Date du départ 
en contrat conversion

(ru p t. c o n t . t ra v )

Moins de 10 
licenciements

D é la is  entre la réunion 
du C E  et l'entretien 
ind iv idue l : 5 jo urs

2 0  jo urs ap rès la 
réunion du C E  ou D P

2 0  jo u rs  a p rè s  la  

ré u n io n  du C E  ( a v e c  un 

d é la i d e  ré f le x io n  :1 5  j . )

10 à 99 
licenciements

14 jo u rs au m oins 
21 jo u rs au p lus

4 9  jo u rs ap rès la 1e,e 
réunion du C E  ou D P

4 0  jo u rs  a p rè s  la  1 " '  

ré u n io n  du C E  ou D P

100  à 250 
licenciements

21 jo u rs  au m oins 
2 8  jo u rs au p lu s

6 0  jo urs ap rès la 1e,“ 
réunion du C E  ou D P

6 0  jo u rs  a p rè s  la  1 ” ' ” 

ré u n io n  du C E  ou  D P

Plus de 250 
licenciements

2 8  jo u rs au m oins 
3 5  jo u rs au p lus

8 0  jo u rs après la  r ,e 
réunion du C E  ou D P

8 0  jo u rs  a p rè s  la  1 ' "  

ré u n io n  du C E  ou  D P

voquent souvent des suppres­
sions de postes et l’exclusion 
par les directions des travail­
leurs qu'elles jugent les moins 
qualifiés, sans moyens d’in­
tervention des organisations 
syndicales et travailleurs.

Les objectifs de la CFDT. 
Pour la FLIC-CFDT, ces 
négociations devaient se tra­
duire par une amélioration de 
l’accord interprofessionnel et 
de la loi, notamment pour les 
délais, des délais pleinement 
actifs pour rechercher des

Le contenu 
pour les

Les contrats conversion.
L’accord interprofessionnel 
du 20 octobre 1986 a apporté 
un point capital avec la mise 
en place des contrats conver­
sion : le salarié qui choisit le 
contrat conversion a droit à 
70% de son salaire antérieur 
pendant 5 mois et bénéficie 
d’une formation de 300 heu­
res. L'accord chimie a permis 
certaines avancées : contrats 
conversion accessibles è tous 
les salariés sans condition 
d ’ancienneté ; délais de 
réflexion de 15 jours pour 
tous les licenciements avec en 
premier bilan évaluation- 
orientation intervenant pen­
dant ces 15 jours ;pour les 
licenciements de plus de 10 
salariés, le départ en contrat 
conversion intervient à la fin 
des délais prévus par l'accord, 
permettant un appui et une 
préparation collective dans 
l'entreprise. La mise en place 
des contrats et leur prépara­
tion sont un des points essen­
tiels de l’accord, en effet aux 
vus des licenciements passés, 
il apparaît que ce sont les sala­
riés ayant opté pour un congé 
conversion qui ont eu le plus 
de capacités à retrouver un 
emploi.

(cf. tableau ci-contre)

L’accord signé dans la chi­
mie constitue une améliora­
tion non négligeable des dis­
positions de l’accord inierpro- 
fesionnel et de la loi, notam­
ment pour les licenciements 
de moins de 10 salariés, les 
délais de consultation du 
C.E., les délais de notification 
des licenciements et sur les 
contrats de conversion.

L’accord améliore égale­
ment les indemnités pour 
licenciement économique

solutions permettant d’éviter 
les licenciements et de prépa­
rer collectivement les contrats 
de conversion dans l’entre­
prise. Nous entendions égale­
ment progresser dans la maî­
trise des évolutions de l'em­
ploi, avec un rôle et des 
moyens attribués à la Com­
mission nationale paritaire de 
l’emploi (CNPE) et, un 
accord sur l’évolution de 
l’emploi résultant des trans­
formations techniques et d'or­
ganisation du travail.

de Faccord 
salariés

pour les salariés ayant moins 
de 6 mois d’ancienneté et 
pour les salariés de 50 à 55 
ans.

La Commission nationale 
paritaire chimie de l’emploi 
(CNPE) détient dorénavant 
les prérogatives et les moyens 
pour devenir progressivement 
un outil professionnel et pari­
taire pour maîtriser l’évolu­
tion de l’emploi et des quali­
fications dans la branche. La 
concertation portera sur la 
situation économique, les évo­
lutions techniques et l’em­
ploi ; avec la possibilité de 
faire procéder à des études ; 
avec des moyens donnés aux 
organisations syndicales ; 
avec 5 réunions annuelles 
dont le contenu sera défini 
paritairement chaque année 
(étude d’un secteur : Engrais, 
Peintures...— Etude de l’évo­
lution des qualifications et de 
la formation). La CNPE voit 
son rôle egalement précisé 
pour les recours lors des dif­
ficultés intervenant sur un 
projet de licenciements.

Des négociations vont s’ou­
vrir dans le 2' trimestre 87 
pour la définition d’un accord 
cadre sur les évolutions de 
l’emploi résultant des trans­
formations techniques et d’or­
ganisation du travail. Cet 
accord cadre est primordial 
pour que les organisations 
syndicales et les travailleurs 
n’interviennent pas sur les 
seules conséquences des muta­
tions, mais bien sur leur con­
tenu et leur processus d’intro­
duction dans l’entreprise. Il 
doit nous permettre de pro­
gresser dans la maîtrise des 
transformations des qualifica­
tions de l’organisation du tra­
vail et de l’emploi.

J. Pierre Cocault
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Plastiques
La CFDT injecte 
ses propositions

Depuis novembre 1985, les 
salaires minima soni au 
même niveau, la Chambre 
patronale faisant de la modi­
fication du système d ’évolu- 
lion de la prime d’ancienneté 
un préalable à tout 
réajustement.

Après avoir durant des 
mois dénoncé avec les autres 
organisations syndicales le 
chantage exercé, la CFDT 
mesurant que le blocage pro­
fite aux patrons, vient de 
faire des contre-propositions 
qui constituent déjà la trame 
des discussions qui ont 
repris.

FO, la CGC se sont pro­
noncées en faveur de ce que 
nous avançons et la CFTC 
n'est pas loin de rejoindre 
nos thèses. Notre projet arti­
cule les domaines de l’ancien­
neté, des minima et de l’évo­
lution de carrière.

La prime d'ancienneté ne 
serait pas remise en cause et 
continuerait à évoluer mais à 
un rythme différent de celui 
des minima.

Ces derniers seraient reé­
valués fortement pour deve­
nir enfin un réel outil de 
régulation des salaires d'em- 
bauche dont les réévaluations 
ultérieures prendraient en

compte l’indice INSEE, le 
SMIC et les évolutions 
moyennes des salaires réels 
de la branche.

Entre les deux grilles, celle 
servant au calcul de l’ancien­
neté et celle des nouveaux 
minima, nous introduisons 
une liaison pour parer à toute 
dérive à la baisse des mon­
tants de l'ancienneté.

Enfin, et ce n’est pas le 
moins important, nous vou­
lons construire un système 
d’évolution professionnelle et 
de carrière notamment poul­
ies moins qualifiés pour qui 
la prime d'ancienneté est sou­
vent le seul moyen de 
progression.

La forme serait celle de 
modules de formation adap­
tes aux compétences et 
besoins et qui seraient propo­
sés annuellement à chaque 
salarié de ces catégories, avec

en cas de suivi, répercussion 
sur la classification de 
l'intéressé.

L’intérêt est évident pour 
les salariés dont l’emploi est 
directement menacé par la 
démarché d ’exclusion 
qu’adopte, à leur egard nom­
bre d ’employeurs lorsqu’il 
s’agit de faire lace aux chan­
gements technologiques.

Les enjeux de cette négo­
ciation qui devrait s'étaler sur 
plusieurs mois sont donc- 
considérables et les discus­
sions seront serrées.

Mais d'ores et déjà, la 
CFDT par ses propositions, 
a bousculé le jeu d’un certain 
patronat qui se satisfait sans 
difficulté du déclin des 
garanties de la Convention 
collective nationale, pensant 
ainsi avoir les mains libres 
dans les entreprises.

Jacques kheliff

Pharmacie
Soigner sa durée du travail
Des négociations viennent 

de s’engager dans l’industrie 
pharmaceutique. La propo­
sition de la Chambre patro­
nale de négocier sur trois 
mois, à la fois l’aménage­
ment du temps de travail, les 
classifications et les salaires, 
a étonné l’ensemble des orga­
nisations syndicales, lors de 
la paritaire du 6 janvier.

La CFDT était deman­
deuse d ’une négociation sur 
l’aménagement et la réduc­
tion du temps de travail. Elle 
regrettait que l’énorme tra­
vail fait sur les classifications 
n'ait pu aboutira un accord. 
Elle constatait lors de cette 
même paritaire la volonté du 
SNIP de ne pas négocier sur 
les salaires pour 1987. La 
CFDT a donc non seulement 
accepté cette proposition du 
SNIP mais décidé de s’y 
impliquer très fortement.

La paralysie actuelle des 
relations contractuelles au 
niveau de la branche phar­
macie a des incidences graves 
sur les salaries de celte bran­
che. Elle permet que soient 
remises en cause sans com­
pensations, les situations 
acquises, elle favorise, au 
nom de la diversification des 
entreprises, les projets de 
déréglementation et le déve­
loppement de l’arbitraire 
patronal dans les entreprises. 
La situation actuelle de l’em­
ploi permet aux Directions 
d'entreprises de faire de 
manière plus ou moins sou­
tenue des pressions sur les 
salariés qui risquent à la fois 
d’agraver la situation de 
l’emploi, mais aussi de gri­
gnoter petit à petit les garan­
ties conventionnelles des 
salariés.

La CFDT entre donc dans 
ces négociations avec la

volonté d ’aboutir à des 
accords de branche, à partir 
des situations réelles et pour 
donner aux sections syndica­
les des moyens pour de meil­
leures négociations d ’entre­
prises et éviter l’anarchie à ce 
niveau.

L’industrie pharmaceuti­
que doit faire face à diffé­
rents éléments qui l’obligent 
à se transformer (possibilité 
d’entrée de produits « grand 
public » européens sur le 
marché français, recomposi­
tion au niveau mondial de 
cette branche, épuisement de 
la rentabilité de certains pro­
duits, manque de produits 
nouveaux), cela aura des 
conséquences sur l’emploi 
(nombre, nature), ce n’est 
vraiment pas le moment de 
rester les deux pieds dans le 
même sabot.

Gilberte Delvaux

Caoutchouc
Les négociations sur l’em­
ploi qui vont s’ouvrir le 
13 mai ne se présen­
tent pas sous les meil­
leurs auspices.
La Chambre patronale 
vient de dénoncer l’ac­
cord existant dans la 
Convention collective 
nationale, plaçant du 
même coup les discus­
sions en porte à faux. 
Comme parailleurs elle 
fait preuve depuis des 
mois de son incapacité 
à négocier, l’issue ne 
sera pas facile à trou­
ver sur un dossier com­
plexe.
Pour notre part, nous 
n’entendons pas nous 
limiter à une simple re­
prise des dispositions 
de l’accord interprofes­
sionnel du 20 octobre 
1986.
Nous voulons aboutir 
à un accord permettant 
une réelle maîtrise 
contractuelle des évo­
lutions de l’emploi.

R ép artitio n !
p harm aceu tiq ue!

Un accord datant de 
1969 prévoyait 48 heu­
res de repos consécu­
tives par semaine pour 
les salariés de la Répar­
tition, incluant le sa­
medi et le dimanche. 
Cet accord n’étant pas 
étendu, il n’obligeait 
pas tous les répartiteurs 
à appliquer cette clau­
se.
Petit à petit, ces répar­
titeurs ont élargi leur 
part de marché et dé­
clenché chez les autres, 
par réaction à la concur­
rence, la remise en 
cause de l’accord de 
1969 et développé la 
concurrence sauvage. 
Cette situation a amené 
le CSRP à rechercher 
un accord de branche 
qui puisse être étendu 
pour lim iter cette  
concurrence.
La CFDT souhaite un 
accord de branche qui 
arrête l’anarchie et l’ar­
bitraire patronal. Sa pro­
position : maintien des 
deux jours de repos 
consécutifs avec possi­
bilité de dérogations 
liant les nouvelles 
contraintes éventuelles 
pour les salariés à des 
compensations, en par­
ticulier la réduction du 
temps de travail, et en 
obligeant à des négo­
ciations d’entreprises 
sur la base de l’accord 
de branche.



Dossier

LE
TRAVAIL
EN
MOUVEMENT

Les transformations 
multiples qui interviennent 

sur l’ensemble du champ 
du travail et de l’emploi 

constituent une mutation 
profonde dont les enjeux 

sont d’une ampleur 
considérable. 

C'est notamment le cas 
pour tout ce qui concerne 
le devenir des métiers et 

qualifications et les 
modifications de 

l’organisation du travail.
Deux domaines où existent 
les espaces permettant le 

développement 
d’interventions syndicales 

capables d’orienter les 
évolutions dans le sens de 

l’intérêt des travailleurs. 
Une action pour laquelle le 

rôle des militants et 
adhérents des sections 
syndicales d’entreprises 

est déterminant.

une 
salle 

de contrôle 
d'hier...

A u centre des turbulences et des 
difficultés que traverse notre 
société, les problèmes de l’em­
ploi restent essentiellement per­
çus et présentés sous l’angle des diminutions 

d’effectifs qui interviennent dans l’ensemble 
des secteurs d’activité.

Il est aisément compréhensible qu’avec un 
niveau de 2 654 500 demandeurs d ’emploi 
qui représente 11% de la population active, 
le chômage occupe le devant de la scène. Le 
souci de ce qui constitue un gâchis insuppor­
table ne doit pourtant pas faire négliger ce 
qui se passe dans la coulisse et est en train 
de modifier le profil de l’emploi et le con­
tenu des tâches.

Les aléas de la conjoncture économique, 
le développement d ’une concurrence accrue 
et internationale, la saturation des marchés 
et la diversification de la demande, poussent 
les entreprises à revoir leur fonctionnement 
et leurs modes de gestion.

Cette remise en cause de pratiques, cette 
recherche d ’optimisation des fonctions est 
rendue possible par l’accélération et la nature 
du progrès technique.

L’arrivée massive de l’ordinateur dans les 
ateliers et bureaux, la mécanisation, l’auto­
matisation des équipements de production, 
de conditionnement, de stockage, la roboti­
sation de certaines tâches ou fonctions, l’in­
formatisation de la gestion et des procédu­
res sont les aspects dominants de la vague 
technologique qui déferle sur le travail.

Bien sûr la situation n’est pas uniforme et 
les réalités sont différentes d ’une entreprise 
à l’autre, parfois même entre les ateliers d ’un 
même établissement.

Mais il n’y a pas à s’y tromper, un vaste 
mouvement de repositionnement des systè­
mes de production, des métiers et des modes 
de gestion est en cours.

Au coeur du phénomène, l’emploi s’en 
trouve bouleversé. Non seulement du fait de 
la modernisation des machines et équipe­
ments, mais aussi par les choix des politiques 
de main-d’œuvre, la modification des 
rythmes de travail, l’extension des périmè­
tres professionnels et la transformation des 
rapports de travail.



... et d 'a u jo urd ’h u i

3 C ’est la réduction d’effectifs, la précari-
,j sation de l’emploi, le développement de la

sous-traitance, le recours généralisé aux 
sociétés d ’intérim et de régie.

C’est l’augmentation de la durée d ’utili­
sation des équipements et la progression du 
travail posté, le développement de l’astreinte 

3 à domicile, l’instauration d’équipes de sup­
pléance le samedi/dimanche. C’est encore 
l’aménagement du temps de travail pour 
faire coïncider organisation des périodes 

3 d’activité et fluctuation de la demande. C’est
; aussi l’emploi en production qui s’étend à la

maintenance et au contrôle ou celui du ser­
vice achats qui couvre une part de compta­
bilité et assure le suivi des stocks. C’est 
encore l’articulation étroite entre bureaux 

3 d ’études, de méthodes, services de fabrica-
5 tion de recherche et de commercialisation.
3 La notion même de métier est bousculée

par ce mouvement comme elle l’a été au 
début du siècle alors que l’industrialisation 
et la production en grandes séries se généra- 

3 lisaient. C’est ainsi que se trouve posé avec
; acuité la question du devenir des qualifica-
5 tions et de l’emploi qu’elles recouvrent. Rien

n’est dans ce domaine prédéterminé. Ce sont 
les choix en matière d ’organisation du tra­
vail et de politique de formation qui influe­
ront sur le volume de l’emploi et décideront 
si un poste mobilisant des technologies iden­
tiques sera qualifié dans telle entreprise et 
déqualifié dans telle autre.

Agir au jourd 'hu i...
s Jouant de la situation dégradée de l’em-
t ploi et de l’aspiration grandissante à la prise
t en compte des particularités individuelles, le

patronat veut imposer sa conception de la 
î mutation. Il trace les nouveaux gabarits de
t l’emploi et demande à chacun de s’y rappor-
; ter, marquant ainsi de fait que l’alternative

proposée se situe entre l’adaptation ou 
s l’exclusion.

Lorsqu’un effort de formation existe, il ne 
, visera souvent qu’à une simple mise à niveau

de compétences pour un poste dûment repéré 
au risque de cantonner à nouveau des sala­
riés dans un emploi certes modernisé, mais 

: dont la qualification restera limitée au type
de poste tenu.

t Cette démarche qui ne conçoit les muta-
; tions en cours que comme une période
t d’adaptation à des contraintes nouvelles et

vise à maintenir dans l’entreprise les rapports 
; de pouvoir actuels, n’est en rien inéluctable.

Il nous appartient en développant la 
s réflexion et l’action collective de sortir du

face à face individuel avec les changements 
t dans lesquels veulent nous enfermer les
; patrons, et de dégager les perspectives posi­

tives que nous offre la période. Il ne s’agit 
5 pas pour cela d’ignorer la spécificité des atti-
ï tudes individuelles dans la confrontation aux

changements, mais de l’intégrer dans le pro- 
> cessus d’évolution pour briser le comparti­

mentage étroit des tâches et éviter une mar­

ginalisation massive des recalés de la sélec­
tion patronale.

Il est évident que chacun de nous n’a pas 
les mêmes facilités pour accompagner les 
changements technologiques et la modifica­
tion du contenu des tâches.

Des études ont ainsi établi que 40% des 
personnes ne parviennent pas à concrétiser 
la représentation graphique et abstraite trans­
mise par un écran.

Eviter leur exclusion de l’entreprise alors 
que les prévisions tablent sur l’informatisa­
tion de tous les postes de travail dans les 10 
prochaines années reste possible en interve­
nant de façon articulée sur la formation et 
l’organisation du travail.

Ce sont les domaines clé de la période et 
c’est sur eux que nous devons faire porter nos 
efforts.

II nous faut agir sur les plans de forma­
tion, leur contenu, leur cohérence, pour 
qu’ils aillent dans le sens d’une plateforme 
évolutive de connaissance et pour qu’ils ne 
fassent pas l’impasse sur les moins qualifiés 
dont l’emploi est des plus menacés.

Un autre objectif à faire progresser dans 
ce domaine est celui d’un crédit formation 
individuel dont chacun pourrait aménager 
l’utilisation.

Il nous faut intervenir conjointement sur 
l’organisation du travail pour peser sur les 
évolutions d ’effectifs et sortir, enfin, d ’une 
parcellisation aliénante des tâches.

Evoluer vers une organisation du travail 
en équipes restreintes conjuguant des com­
pétences de niveaux et d ’origines différentes 
permettant, de ce fait, l’auto-formation, est 
la voie non seulement du maintien des moins 
qualifiés dans leur milieu de travail, mais 
aussi celle de leur évolution professionnelle 
ultérieure.

Pour assurer dem ain
C’est aussi le moyen d’opposer à l’utopie, 

répandue dans le monde patronal, d ’une 
entreprise peuplée de techniciens et d ’ingé­
nieurs, la réalité d ’une communauté de tra­
vail dont la diversité des compétences répond 
à la diversité des tâches. On le voit, si la for­
mation, dont beaucoup se réclament, peut 
sembler un souci bien partagé, il n’y a pas 
pour autant identité de logique et d ’intérêt 
et les choix d’organisation du travail sont 
loin d ’être neutres.

Faire entendre notre différence est donc 
très important pour ne pas nous retrouver 
demain dans un monde du travail remodelé 
selon les seuls critères patronaux.

Notre syndicalisme doit dynamiser ses pra­
tiques pour être à même de faire prévaloir 
ses vues en sachant qu’il a partout un rôle 
prépondérant à jouer.

C’est le cas dans les branches où se mènent 
des négociations dans lesquelles nous som­
mes moteurs pour aboutir à des accords 
fixant les modalités d ’une maîtrise contrac­
tuelle des évolutions de l’emploi.

C’est surtout le cas dans les entreprises où 
nos équipes sont aux premières loges.

Mener dans chaque section syndicale notre 
analyse de la situation basée sur une connais­
sance précise des réalités pour être en mesure 
d ’avancer des revendications construites et 
tenant compte des aspirations, n’est pas 
simple.

Les adhérents  
au charbon

Cela demande une action de terrain con­
tinue pour laquelle les adhérents CFDT, 
associés étroitement à la réflexion collective, 
sont un atout indispensable. Implantés dans 
les ateliers et bureaux au plus près des autres 
travailleurs, ils sont les mieux placés pour 
traduire le vécu de travail et générer l’impli­
cation la plus large de tous.

Les cadres adhérents sont, du fait de leur 
fonction, dans une position privilégiée pour 
peser sur les décisions au moment de leur éla­
boration et lors des applications qu’ils ont 
à en faire.

La diversité des situations de travail et des 
attentes particulières de chacun, l’existence 
du droit d’expression, la multiplication des 
initiatives patronales d’information dans les 
services et ateliers, l’importance des décisions 
prises en amont, font de tous les adhérents 
CFDT les acteurs essentiels à une action 
syndicale affinée.

Les réponses que nous avons à apporter 
aux questionnements multiples que suscite la 
période ne sont pas aisées.

Mais le brassage profond de l’ordre éta­
bli qui est engagé nous offre l’opportunité 
d ’influer sur les choix pour que les équilibres 
qui émergeront consacrent une autonomie 
accrue des travailleurs.

Jacques Kheliff
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Conditions de travail

Parle plus fort, je n’entends pas
Quoi, qu’est-ce que tu dis ? 
C’est bien souvent de cette 
manière que commence une 
discussion entre deux salariés 
lorsqu’ils sont sur leur lieu de 
travail.
Le bruit envahit de plus en 
plus notre environnement, si 
des progrès ont été réalisés 
dans certaines industries par­
ticulièrement bruyantes, il 
reste présent dans tous les 
secteurs industriels et va se 
développant dans le secteur 
tertiaire (les nouvelles tech­
nologies l'ont aussi du 
bruit !).
Un salarié sur trois est affecté 
par le bruit, un ouvrier sur 
deux est exposé au bruit. Un 
ouvrier sur quatorze ne peut 
pas communiquer de ce fait 
avec son voisin placé à deux 
ou trois mètres même quand 
ce dernier élève la voix 
(enquête INSEE/ministère 
du Travail).
Le bruit doit être considéré 
comme une nuisance impor­
tante, affectant l’ensemble 
des conditions de vie au tra­
vail et hors travail. Il est sou­
vent la cause des surdités pro­

fessionnelles, mais aussi d’ef­
fets non auditifs tel que : 
fatigue, stress, irritabilité. 
Sur le plan économique, il a 
des effets sur l’augmentation 
de l’absentéisme, les acci­
dents du travail, la qualité du 
travail.
Le bruit agit donc sur l’en­
semble du fonctionnement de 
l’entreprise, il est à la source 
de nombreux disfonctionne- 
ments, de gaspillages. Le 
coût du bruit difficilement 
cernable est certainement 
énorme. Aujourd’hui, d’au­
tres raisons s’ajoutent à cel­
les exposées ci-dessus pour 
multiplier et renforcer l'ac­
tion contre le bruit. En effet, 
la législation française risque 
d ’évoluer, sous la pression

des décisions prises sur le 
bruit par les partenaires euro­
péens. D'une façon générale, 
les compte-rendus des grou­
pes d’expression montrent 
que le bruit est une nuisance 
souvent signalée.
Il y a là une opportunité à 
saisir par notre Fédération 
afin de continuer et amplifier 
le travail déjà effectué dans 
ce domaine.

La EUC va donc engager 
une campagne contre le 
bruit dans l'ensemble de 
ses branches. Une session 
« Bruit » se tiendra les 14 
et 15 mai à Bierville, elle 
sera le point de départ de 
la campagne.

Pollution des atmosphères 
de travail par les substances toxiques

La plupart des travailleurs 
sont amenés à respirer des 
produits plus ou moins toxi­
ques au cours de leur activité 
professionnelle. Une enquête 
nationale montre qu’environ 
69% des travailleurs des sec­
teurs chimie de base, fibres 
artificielles et synthétiques 
déclarent respirer des agents 
chimiques et poussières. 
Cette pollution des atmos­
phères de travail est à l’ori­
gine de maladies graves tel­
les que cancers, bronchites 
chroniques, pneumoconia- 
ses, silicoses... Les statisti­
ques de maladies profession­
nelles montrent que sur les 
6 420 maladies indemnisées

en France, 2 200 proviennent 
de la respiration de produits 
chimiques et poussières. 
C’est le 1/3 des maladies pro­
fessionnelles reconnues. Ces 
chiffres ne mesurent pas réel­
lement l’ampleur du risque, 
car la législation française 
sous-estime le nombre de 
maladies liées à l’activité 
professionnelle.
Seule une action préventive 
portant sur le contrôle de 
l’atmosphère sur le lieu de 
travail pourra faire évoluer 
positivement cette situation. 
Pour cela, un moyen est à 
notre disposition. Il consiste 
à faire respecter dans les 
en trep rises  les valeurs

limites d ’exposition (VLE). 
Ces VLE s’appliquent au­
jo u rd ’hui à 150 substances 
toxiques reconnues dange­
reuses pour celui ou celle qui 
les respire. Une VLE est donc 
une norme chiffrée dont le 
respect devrait permettre la 
protection de la santé des 
personnes exposées à des nui­
sances sur les lieux de travail. 
Si nous voulons agir effica­
cement, il faut donc connaî­
tre ces valeurs limites d’expo­
sition et les utiliser, c’est ce 
que propose notre Fédération 
en lançant une campagne 
d ’information et de sensibi­
lisation sur les VLE au cours 
de l’année 1987, dans l’en­
semble de ses syndicats, la 
prise en charge concrète s’ef­
fectuant par les militants 
C H S /C T  au niveau de 
l’entreprise.
Un dossier détaillé sera 
disponible au cours du mois 
de mai. Il comportera trois 
grands chapitres : pourquoi 
une campagne, qu'est-ce 
qu'une VLE, application des
VLE.

Une
Le 12 mai 1986, le Con­
seil des communautés 
européennes a adopté 
une directive qui con­
cerne la protection des 
travailleurs contre les 
risques dus à l'exposi­
tion au bruit pendant 
le travail. Cette direc­
tive doit être transcrite 
dans la règlementation 
française. Un projet de 
décret est en cours 
d'examen et portera 
sur :
— droit d ’information 
et de formation,
— droit d'appréciation 
et de mesures du bruit,
— droit de suivi audio­
métrique et aux 
protections,
— obligation d'examen 
des mesures à 
prendre.
La date d'application 
du décret est prévue 
en 1989.

Toxiques]
Les maladies profes­
sionnelles reconnues 
dues à la pollution de 
l’atmosphère repré­
sentent 35% du total 
des maladies recon­
nues. Les plus fréquen­
tes sont :
Silicose : 541 cas 
Asbestose : 190 cas 
Affections dues aux 
dérivés chlores de 
l'Etylène : 95 cas 
Benzolisme : 71 cas. 
Les maladies profes­
sionnelles dues à la 
pollution de l'atmos­
phère de travail sont 
en moyenne plus gra­
ves que les autres 
maladies profession­
nelles. La très grande 
majorité des cancers 
professionnels a cette 
origine.

Circulaires
En France : avant juillet 
1982 : quelques rares 
règlements mention­
naient des VLE (Bro­
mure de Méthyl, 
Amiante, Chlorure de 
Vinyl, Benzène).
Depuis 1982 : l'applica­
tion des circulaires du 
19/7/82 concerne les 
branches industrielles 
et professionnelles qui 
fabriquent ou utilisent 
des produits toxiques. 
Ces circulaires concer­
nent plus de 150 pro­
duits toxiques.
A titre de comparai­
son, il existe des VLE 
pour 600 à 900 pro­
duits toxiques en RFA, 
Suède, USA.Pierre Bobe



Chimie A.R.T.T,
La valeur du point Chi­
mie est de 30,0136 
depuis le 1er septem­
bre 1986, et passera à 
30,464 le 1" juillet 
1987.

Elections DP à Péchiney 
Nosuères le 12 mars 
1987 : la CFDT aug­
mente son audience et 
passe la barre des 50% 
des voix.

V erre
m écanique

Pour l'année 1987, les 
salaires conventionnels 
(SMP) seront • majorés 
de 1,5%. Cette majora­
tion sera appliquée 
sous la forme suivante : 
0,75% au 1.5.87 et 
0,75& au 1.11.87.
Les propositions de la 
CFDT étaient de main­
tenir le pouvoir 
d’achat du SMP et des 
salaires réels à la hau­
teur de l'indice des 
prix INSEE, avec une 
clause de sauvegarde 
en cas de dérapage de 
l'inflation.
Actuellement, deux 
négociations sont en 
cours dans la branche, 
la première porte sur 
la révision de la CCN, la 
seconde porte sur un 
accord d'insertion pro­
fessionnelle des 
jeunes.

[P a p ie r  carton
Des négociations sur 
l'emploi ont com­
mencé, à la demande 
de la CFDT dans la pro­
duction et transforma­
tion papetière.
Lors de la paritaire du 
17 mars 1987, la FUC 
CFDT a précisé les 
objectifs de la discus­
sion en particulier : les 
attributions, le rôle de 
la CNPE pour faire de 
celle-ci, un lieu de con­
certation approfondie 
sur les évolutions de 
l'emploi.
Les procédures d'in­
formation et consulta­
tion des Comités d'en­
treprise pour les licen­
ciements économiques 
et les contrats conver­
sion. Enfin, les techno­
logies et l'emploi dans 
les entreprises.
Un calendrier de dis­
cussion a été fixé ;
15 avril 1987 : attribu­
tions et moyens de la 
CNPE ;
20 mai 1987 : procédu­
res de licenciements, 
contrats conversion ; 
25 mai 1987 : emploi et 
technologies.

A u moment de forte expansion 
du chômage, 2,7 millions de 
chômeurs, et tandis que les pré­
visions emploi pour 199I 
tablent sur 3,4 millions de travailleurs pri­

vés d ’emploi, le gouvernement a mis aux 
oubliettes toute dynamique de réduction du 
temps de travail. Ce gouvernement dit avoir 
comme priorité la lutte contre le chômage, 
mais entend le développer en donnant tou­
tes les soit-disant « libertés » au patronat. 
Ainsi la suppression de l’autorisation admi­
nistrative de licenciement qui devait créer 
367 000 emplois, dixil Gattaz, a au contraire 
accélérer leur diminution ; les ordonnances 
de l’été 1986 sur les contrats à durée déter­
minée ont accéléré la précarité de l’emploi.

Le gouvernement veut rejouer le même 
coup sur le temps de travail en donnant tou­
tes les libertés aux entreprises et au patronat. 
Le temps de travail des salariés devrait se 
plier aux seules contraintes du marché finan­
cier, sans compensation sous forme de réduc­
tion du temps de travail, sans possibilité de 
maîtriser le temps de travail et hors travail. 
La loi Dellebarre permettait une dynamique 
de réduction du temps de travail pour les 
modulations et imposait des accords de bran­
che avec des règles permettant des points 
d’appui aux sections pour négocier l’aména­
gement du temps de travail dans les entre­
prises. La loi Seguin gomme toute réduction 
du temps de travail et en ramenant le niveau 
de négociation directement à l’entreprise, elle 
laisse toute possibilité pour l’arbitraire 
patronal.

Si le conseil constitutionnel a annulé en 
janvier l’amendement du gouvernement sur 
A.R.T.T., la loi Seguin n’en revient pas 
moins à la charge à la session parlementaire 
de printemps. Nous ne devons pas oublier 
que c’est une loi conçue selon les souhaits du 
patronat. Ce n’est pas une meilleure procé­
dure parlementaire qui doit intervenir mais 
le retrait de cette loi. Par contre, il y a bien 
une nécessité de relance pour une obligation 
de négocier dans les Conventions collectives 
l’aménagement et la réduction du temps de 
travail.

La CFDT considère en effet que la réduc­
tion du temps de travail constitue une 
réponse indispensable à l’amélioration de la 
situation de l’emploi. Nous devons casser 
l’opinion trop répandue selon laquelle la 
réduction du temps de travail est anti­
économique, casser l’idée qu’il faut travail­
ler plus pour redresser l’économie française, 
alors qu’il faut travailler tous. La réduction 
du temps de travail devient un axe revendi­
catif fort dans tous les pays d’Europe.

Les sections, les adhérents CFDT doivent 
développer des initiatives
- pour réduire la durée effective du temps de 
travail avec des formes adaptées à leur sec­
teur et répondant aux aspirations des 
salariés,
- lier tout aménagement à une réduction du 
temps de travail,
- limiter les heures supplémentaires en favo­
risant la récupération en temps...

J-Pierre Cocault

La relance de la réduction 
du temps de travail et le 
retrait de la loi Seguin u
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Chiffres et Statistiques

Inflation 
et indices de prix

Le calcul de l'inflation 
pose deux types de pro­
blème :

d 'abord, il faut préciser 
les prix que l’on veut mesu­
rer car il n'est pas question 
de les mesurer tous ;
— ensuite il faut détermi­
ner la période sur laquelle 
on veut calculer l’inflation.

En ce qui concerne les 
prix à la consommation, 
voici comment l’INSEE 
procède. Sont d 'abord ex­
clues certaines dépenses.

REVALORISATION DU SMIC

taux horaire
(F)

Evolution
(%)

Salaire mensuel*
(F)

date
application

25,54 2.56 4 332.87 1.05.85.
26,04 1,96 4 417.69 1.07.85.
26.59 2.10 4 511.00 1.06.06.
26.92 1.24 4 566.98 1.07.86.
27,57 2.4 4 667.26 1.03.87.

© Moyenne forfaitaire : 169 h et 65/100 par mois.

EVOLUTION DES PRIX

soit parce qu’il ne s’agit pas 
de consom m ation  mais 
d ’investissement (achat de 
logement, grosse répara­
tion) ou d 'opération de ré­
paration (primes d ’assu­
rance. intérêts d ’emprunts, 
salaires d ’employés de mai­
son), soit parce que cela 
pose des problèmes statis­
tiques trop ard us (dépenses 
d'hospitalisation, jeux de 
hasard, pompes funèbres, 
transports aériens, location 
de voitures sans chauf­
feur...). Restent environ 
80 % des dépense des mé­
nages.

L’INSEE choisit alors 
une population de référence 
(les ménages urbains dont 
le chef est ouvrier ou em­
ployé) et observe la façon 
dont cette population ré­
partit ses dépenses. 295 
postes de consommation 
sont ainsi déterminés : de­
puis le pain à la redevance 
télévision, en passant par 
les réunions sportives, le 
ramonage, l'achat d’imper­
méables, de sauces ou de 
sirops (la liste exacte des 
postes figure dans le Bulle- 
lin mensuel des statistiques, 
édité par l’INSEE, et est 
reproduite dans l’indispen­
sable petit livre de J.-P. 
Piriou, L'Indice des prix, 
aux Editions La découverte. 
La structure des dépenses 
observée (qui est réajustée 
tous les ans) permet alors 
de pondérer les change­
ments de prix relevés dans 
un échantillon de pointsde 
vente (environ 30 000) et 
pour un échantillon de va­
riétés représentatives du 
poste. 180 000 prix sont 
ainsi relevés chaque mois 
par 250 enquêteurs.

B a s e  1 00  
e n  1 9 8 0 *

1 9 8 5 1 9 8 6 1 9 8 7

I n d i c e s  d e s  

p r i x -

A u g m e n t a t i o n s  

e n  %
I n d i c e  d e s  

p r i x *

A u g m e n t i o n s  

e n  %

I n d i c e  d e s  

p r i x *

J a n v ie r 153.9 +  0,1 160,4 +  0,9 165,2
F é v r ie r 154.7 —0,2 160,0
M a r s 155.8 +  0,3 160,4
A v r il 156,9 +  0,4 161,0
M a i 157,7 +  0,2 161,4
J u in 158,3 +  0,3 161,9
J u i l le t 158,9 +  0,1 162,1
A o û t 159,1 +  0,1 162,3
S e p t e m b r e 159,3 +  0,4 162,9
O c to b r e 159,8 +  0,2 163,3
N o v e m b r e 160,1 -1- 0,1 163,5
D é c e m b r e 160,3 +  0,1 163,7

M o y e n n e
m e n s u e l le 157,9 161,9

Trois catégories de cor­
rections peuvent prêter à 
critique :
— la pondération, quicon- 
siste à tenir compte de l’im­
portance que représente un 
produit dans les dépenses 
effectuées,, devrait varier 
selon la catégorie sociale et 
la localisation géographi­
que. Les dépenses de loge­
ment ou de transport n'ont 
pas la même importance 
en région parisienne ou en 
province ;
— lorsque qu’un produit 
est renouvelé il est difficile 
d ’isoler l’effet <( qualité » 
de l’effet « prix » ;
— enfin, les produits frais 
doivent faire l’objet d’un 
traitement spécial tenant 
compte de la saisonnalité.

Le deuxième problème 
consiste à déterminer sur 
quelle période calculer. La 
question n’est pas si oiseuse 
qu'il parait. Ainsi, en décem­
bre 1985, l’indice des prix à 
la consommation était au 
niveau 160,3 contre 153,1 
un an plus tôt : soit -I- 4,7 % 
de hausse ( 160,3 divisé par 
153,1 moins I ). Ce premier 
mode de calcul est en glis­
sement. Mais en fait la 
hausse enregistrée en jan ­
vier 1985 (+  0,5 %) a pesé 
durant 12 mois sur les prix 
de 1985, alors que celle 
enregistrée en décembre 
1985 (+  0.1 %) durant un 
mois seulement. Autrement 
dit, pour avoir une appré­
ciation plus exacte des 
conséquences de la hausse 
sur le pouvoir d’achat, on 
est amené à pondérer les 
hausses mensuelles enre­
gistrées par le nombre de 
mois écoulés : la hausse de 
janvier 1985 pèse douze 
fois plus que celle de dé­
cembre 1985. On peut ainsi 
calculer la hausse en moyen­
ne : l'indice moyen ainsi 
pondéré s’élève à 156,8 en 
1985,contre I48,2en 1984. 
La hausse moyenne est 
donc de +  5,8 %. Le calcul 
en moyenne donne un ré­
sultat plus élevé que le cal­
cul en glissement lorsque le 
rythme d ’inflation ralentit, 
ce qui est le cas actuelle­
ment.
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